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HISTORIQUE DE

L'ASSOCIATION ST. JEAN-BAPTISTE

X)E li^03STa?I2.E-A.Xi.

L'Association St. Jean-Baptiste fut fondée à

Montréal par feu M. Ludger Duvernay.

Elle célébra pour la première fois la fête de

son Saint Patron le 24 Juin 1834- Le premier

banquet national, qui eut lieu ce jour-là, fut tenu

dans le jardin de M. John McDonell, Rue St.-

Antoine, sous la présidence de feu le Comriian-

deur Jacques Viger, alors maire de Montréal.

La chanson patriotique devenue si populaire,

•* Comme le dit un vieil adage,

• Etc., etc., etc., etc.

fut composée pour la circonstance et chantée à ce

banquet par Sir Georges Etienne Cartier, alors

étudiant en droit.

La célébration annuelle de la fête nationale fut

interrompue par l'insurrection de 1837 et l'exil

des patriotes Canadiens-Français, au nombre des-

>quels était le fondateur de l'Association.



A son retour de Texil, en 1842, M. Duvernay

réorganisa cette Société avec le concours des

principaux citoyens d'origine française de cette

cité. La première assemblée générale pour l'a-

doption de certains règlements et l'élection des

officiers fut tenue le 9 Juin 1843, ^^^^ "" ^alon

du Marché Ste. Anne, sous la présidence de feu

l'hon. D. B. Viger, Sir Georges E. Cartier agis-

sant comme secrétaire.

à
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ASSOCIATION

ST. JEAN-BAPTISTE
IDK lVC02SrTRlJA.I.,

STATUTS ET REGLEMENTS.

A une assemblée des membres du Comité de
l'Association Saint-Jean-Baptiste, tenue le 28
Février 1878, il fut unanimement résolu :

Que pour organiser et maintenir l'Association

d'une manière avantageuse et permanente, il est

nécessaire d'adopter des statuts et règlements,

auxquels tous les membres qui en feront partie

seront tenus de se soumettre, sans restriction.

Le Comité de Régie, co:^-| )sé des différents

officiers de l'Association, sera chargé de mettre
ces règlements à exécution et de veiller à ce
qu'ils soient strictement observés.

BUT DE L'ASSOCIATION.

L'Association St. Jean-Baptiste a pour but :

1 ° D'unir entre eux tous les Canadiens
;

2 ° De leur fournir un motif de réunion et l'occasion de
fraterniser et de se mieux connaître

j
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3» De cimenter l'union qui doit régner entre les mem-

bres d'une mcme famille ;
. , • .x â.= «,

. o De nromouvoir par toutes les voies les mtérêts na-

tio'naux^t i'nduXls de'la population canadienne du pay.

et Ses membres de l'Association en particulier ;

50 De former, au moyen de sous^^^^^^^^^

fonds qui
-^-^X' fr'ptéfpar 1 a^^^^^^ - 1- ™^^''^^'^'.

secourir les membres irappes pai
fVpntre eux qui

et à faire inhumer convenablement ceux d entre eux q

mourraient pauvres.
.

Prescrivent aux enfants d'uue même patrie.

Et pour l'efficacité et la prospérité de ses travaux A -

solennellement le 24 Juin de chaque année.
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CHAPITRE PREMIER.
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DES MEMBRES ET DE LEUR ADMISSION.

1° Tous les Canadiens d'origine française de

père ou de mère, tout citoyen français naturalisé,

tout citoyen d'autre origine qui aurait épousé une

Canadienne Française, ou qui serait considéré

comme Canadien-Français, pourront devenir

membres de cette Société, sur proposition de

deux membres, adoptée à la majorité. Tous les

membres du clergé catholique d'origine française

seront de droit membres de la St. Jeau-Baptiste,

2° Pourra être admis comme membre hono-

raire de l'Association, sur proposition de deux

membres du comité, et avec l'assentiment de la

majorité présente, tout citoyen de quelque origine

que ce soit, et telle admission n'aura pour motif

que des services rendus au pays. Elle sera re-

gardée comme un hommage de reconnaissance.

Les membres honoraires peuvent assister aux as-

semblées générales, sans voix délibérative.

3° L'Association St. Jean Baptiste de Montréal

se compose de tous les membres ainsi admis dans

la Société, résidant dans la cité, les faubourgs et

les paroisses formées de l'ancienne paroisse de

Notre-Dame.
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4** Toute personne, en devenant membre, s'en-
gage, avant de faire partie de la Société, à se sou-
mettre aux statuts et règlements de l'Association.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DE LA RADIATION DES MEMBRES.

5° La Société pourra, à une majorité des trois-
quarts des voix présentes, rayer de la liste et
exclure de l'Association tout membre qui aura com-
promis l'honneur, la dignité, la discipline ou les
mtérêts de cette Société, ou qui aura refusé ou
négligé de se soumettre aux statuts et règlements
qui la régissent.

6° Tout membre ainsi expulsé ne pourra rede-
venir membre de l'Association qu'à une majorité
des trois-quarts des membres de l'Association
réunis en assemblée générale.

7° Les causes exposant à la radiation sont :

i» Un-e diffamation publique.

2" Une conduite publique en opposition directe
aux règlements, aux décisions ou aux délibéra-
tions de la Société.

3° Une affiliation à toute société désaprouvée
par 1 ordinaire du dio èse, ou dont le but serait
en opposition à celui de la Société St Tean-
13aptiste.

''

,
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CHAPITRE TROISIÈME.

DIVISION DE LA SOCIÉTÉ EN SECTIONS.

S° Afin de faciliter les réunions de la Société
en évitant de trop grands déplacements des mem-
bres, la cité de Montréal sera divisée en autantde sections qu'il y aura de paroisses dans les
imiites de 1 ancienne paroisse de Notre-Dame
Lors des processions et démonsf ions publiques!
ia préséance sera déterminée pa. le degré d'an-
cienneté de chaque paroisse. Mais, à tour de
rôle, a commencer par la plus ancienne, chaque
paroisse aura droit au premier rang.

CHAPITRE QUATRIÈME.

DES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES DE LA SOCIÉTÉ.

9^ Il y aura une assemblée générale de la
bocieté le troisième lundi ae Février de chaaue
année. ^

100 Le Comité" de Régie fera convoquer, le
1er de Juin ou le lendemain, si ce jour n'est
pas un jour juridique, une assemblée générale
qui devra s occuper spécialement de la fête
patronale de la Société et des arrangements qui
y ont rapport. ^

II

la Société p

Il y aura aussi des assemblées générales de
cLc i-..i.. ^Co iiha opci;iuic3 cnaquc iuis que
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la majorité du Comité Général de Régie, convo^
que en asseniblée régulière, le jugera nécessaire,
lel es assemblées seront convoquées par un avis
pubxic mséré dans deux journaux français quoti-
diens de la cité, indiquant le lieu, le jour, l'heure
et le but de telle assemblée.

12° Le quorum des assemblées générales sera
d au moins vingt membres.

13° Toute assemblée pourra s'ajourner d'un,
jour a l'autre.

ASSEMBLÉES SECTIONNAIRES.

14° Outre les assemblées générales de la Société,
Il y aura des assemblées trimestrielles de chacune
des sections, et dans le mois de Juin de chaque
année, elles pourront de plus convoquer des as-
semblées spéciales. Les jours seront choisis par
ies présidents sectionnaires qui en feront donner
avis par leurs secrétaires.

150 Les sections adopteront pour leurs asssem-
«emblées le mode de convocation qu'elles jugeront
le plus convenable et le moins dispendieux.

16° Elles procéderont à la discussion des pro-
cédés quelles jugeront les plus propres à proniou-
voir le bien et l'intérêt d^ la section.

17° Elles tiendront une liste des membres
quelles auront jugé à propos d'admettre et de-
vront en donner une copie ainsi qu'un rapport de

i
\



leurs procédés au Comité Général lorsque celui-ci
en fera la demande. ^

i8o Elles discuteront tout ce que leur soumettra
leur président soit de la part du Comité Général de
K-égie, soit descelle de deux membres de le section.

i9« Elles régleront les affaires de finance et au-
très qui regarderont la section.

200 Tout membre d'une section aura le droitd assister aux assemblées d'une autre section mais
seulement avec voix consultative et sans pouvoir y
voter. ^ y

210 Quorum. — Toute assemblée de section
pour avoir droit délibératif, devra se composer
d au moins dix membres.

t*

CHAPITRE CINQUIÈME.

OFFICIERS GÉNÉRAUX DE LA SOCIÉTÉ.

2 20 La Société aura les officiers suivants dont
^^jction se fera chaque année comme ci-après

arrêté ',

Un Président Général.
Deux Vice-Présidents.
Un Trésorier.

Un Assistant-Trésorier.
Un Secrétaire-Archiviste.
Un Assistant-Secrétaire-Archiviste.
Un Secrétaire-Correspondant.
Un CnmmiccaitvB-Oi-y^^^-^-i.



OFFICIERS SECTIONNAIRES

230 Les officiers sectionnaires pour chaque Da-
roisse seront :

* ^ i

Un Président.
Deux Vice-Présidents.
Un Secrétaire.

Un Trésorier.
Un Commissaire-Ordonnateur.

240 II y aura un Grand-Aumônier de la St. Jean-
i^aptiste, et dans chaque paroisse un Chapelain
sectionnaire nommé par l'autorité ecclésiastique 'A

CHAPITRE SIXIÈME.

DE L'ÉLECTION DES OFFICIERS ET DE LEURS
DEVOIRS.

250 Les officiers généraux seront élus par leComité de Régie.

260 L'élection des officiers généraux se fera ledeuxième lundi du mois de Février.

27" Les officiers sectionnaires seront élus par lesmembres de chaque section. Cette élection se
fera le troisième lundi de Janvier et rapport devra
être fait au secrétaire-général dans les huit jours
qui suivront chaque telle élection.

280 Dans le cas où un officier sectionnaire seraitnomme officier général, il devra en donner avis
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au Comité de Régie de sa paroisse qui rayera sonnom de la liste des officiers sectionnaires et luinommera un remplaçant.

290 Les officiels généraux sortant de charge
seront de droit membres du Comité de Réidepour 1 année suivante.

^

30» Le Président devra présider toutes les as-
semblées générales ainsi que celles du Comité de
Kegie, y maintenir l'ordre, et veiller en généralal exécution fidèle des règlements, statuts et pro-
cèdes de la Société. C'est dans le but de faciliter
sa tache que les pouvoirs les plus étendus lui sont
confies. Il pourra en tout temps, de son propre
chef, ou a la suggestion d'un autre membre, exiger
I exhibition des registres de chacun des officiers,
t^n cas de division égale dans les votes, le président
pourra donner sa voix qui sera prépondérante Le
président sera en toutes circonstances le représen-
tant naturel de la St. Jean-Baptiste, mais dans le
cas ou il prendrait sur lui de représenter officiel-
lement la Société sans l'assentiment du Comitéde Régie, il devra porter seul la responsabiHté de
sa démarche.

31*^ L'article précédent s'applique au premier
Vice-president en cas de mort, de résignation oud absence du président.

32» En cas d'absence du président et des vice-
présidents le Comité de Régie nommera celui quidevra en remplir temporairement les fonctions.

Q ^^\fS. ?' ^%. résignation des officiers de la
Société St. Jean-Baptiste le Comité devra accepterou rejeter la dite résignation et dans le premier
cas, pourvoir au remplacement du démissionnaire
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3f.

Le Trésorier (ou à son défaut son asssistant>
cho,s,ra pour la collection des revenus de la So-ciété des personnes avec lesquelles il est autoriséa traiter pour leur salaire. II devra recevo r etdeniers qu, lui seront confiés, les déposer dans unebanque, en rendre compte chaque fois qu'il en serlrequis par le Comité de Régie et ne s'en dessaTs ^

t'airVll^d:''"
'" ''''^''' ^^^^'«^ P- ^^^^^^^

i!'
/^/^^'a aussi soumettre à l'assemblée

générale du troisième lundi de Février un éaîgénéral des affaires de la Société ceruTé par deuxauditeurs. Tous les effets appartenant à la^Sodétélu, seront confiés. Il devra les faire assurer et eaprendre tout le soin possible.

3S« Les trésoriers de chaque paroisse feront
faire la collection des deniers dus à la Section

Z(>^ Le Secrétaire-Artkivisie(QyxQVison^h^^r,ce

"Z^TT^ 'f'^''^^
^'^"^^^^ conservera Te!procès-verbaux des assemblées générales les mi

mîtes d„ Comité Général de Régif, et tousl'es'o'u.'men s çiui ont rapport à la Société. Il entrera dansdes hvres séparés les procédés des assemblées gé-nérales et ceux du Comité de Régie.

37" Le Secrétaire- Correspondant ^tX2. chargé dela correspondance. ^

38" Le Commissaire- Ordonnateur agissant sous
la direction du président et du ComiTé de Réo?e
sera charge de tous les arrangements d'intérieur etd extérieur II aura à ses ordres dar.s les occasions
solennelles deux députés-commissaires. Et il pour^ra en outre requérir les services d'autres membresde la Société pour l'aider dans ses fonctions
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CHAPITRE SEPTIÈME.

DU COMITÉ DE RÉGIE ; SES DEVOIRS ET SES
POUVOIRS.

39" Le Comité de Régie se compose des offi-
ciers généraux de l'Association, des officiers des
différentes paroisses, et des officiers généraux de
1 année précédente.

400 Le Comité s'assemblera environ huit jours
avant chacune des assemblées de la Société pour
préparer les rapports, ainsi que les questions qui
y seront discutées. Il pourra aussi s'assembler en
tout temps sur demande de cinq membres. Le
quorum du Comité est de quinze membres.

41*^ Cinq membres du Comité en pourront con-
voquer une assemblée extraordinaire.

420 Toute question soumise à la décision du
Comité ou d'une assemblée générale sera déter-
minée à la majorité des voix. Mais quand il s'agira
de l'expulsion d'un membre ou de quelque autre
question extraordinaire, cinq membres de l'assem-
blée pourront exiger que telle question soit décidée
au scrutin secret.

^

43°. Le Comité de Régie aura la direction et
l'admimstration de toutes les affaires de la Société,
mais il ne pourra disposer des fonds de la Société',
pour une somme excédant cent piastres, sans l'as-
sentiment préalable de celle-ci. H rendra cempte
de ses opérations à chaque assemblée générale
Dans le cas de malversation de la part de quelqu' un,



comptes du Si^l ^^é'a,
™'"" " ^"'''" '^^

COMITÉS DE RÉGIE SECTIONNAIRES

co,i^;si"deTotde'sdetf
--="•-"->« seront

mêmes rAfr?«. ^ ,
"'^ ''^ ï5ociete. L-s

'ion'de leur sec"fon''"l T"!' '" ""'^ * '=• ^'^Po^ "

comités Lctionnaire 'ma s s ulete^
"'""'^ "^^

consultative.
seulement avec voix.

CHAPITRE HUITIÈME

FONDS DE LA SOCIÉTÉ

r.}f'
^^^^ fontlsde la Société ne pourront être employes que pour des fins de nécessité on H'ntr?"

générale et sur l'ordre du Com t Généra 'd!Reg.e^Les différentes paroisses pourront forme desfonds de secours si elles le jugent convenab^
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CHAPITRE NEUVIÈME.

DES BANNIÈRES, SCEAU KT INSIGNES DE
l'association

47* La principale bannière de l'Association est
de couleur blanche et verte, ayant sur un côté
1 image de St. Jean-Baptiste, entourée d'une guir-
lande de feuilles d'érable avec un castor et la
devise tirée de l'écriture: "Rendre le peuple
MEILLEUR," et sur le revers les armes de l'Asso-
ciation avec l'inscription

:. Association St. fean-
Baptiste de Montréal.

48° L'insigne des membres est un ruban blanc
sur lequel sont gravés la feuille d'érable et le sceau
de l'Association. Outre cet insigne, les officiers
pourront porter d'autres marques distinctives qui
seront réglées par le Comité.

49° Chaque section pourra avoir une ou plu-
sieurs bannières distinctives de même que drapeaux
avec inscriptions, emblèmes ou devises.

50° Les bannières, drapeaux, et autres insi-
gnes appartenant à la société, à part de la fête
patronale, ne sortiront que dans les occasions
importantes où la- société jugerait à propos de
sortir en corps.

51° L'Association adopte comme air national
le chant canadien : A la Claire Fontaine.
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CHAPITRE DIXIÈME.

DE l'amendement OU MODIFICATION DES
RÈGLEMENTS.

52° Tout amendement à ces règlements devra

ffiociatTon n'""'"
J°"'' ^ ""^ ^^^^"^blée de

rapport
^""^ ^°"'''' '^J'*"' "^^ ^^°P'^^ ^^^

CHAPITRE ONZIÈME.

DISSOLUTION DE LA SOCIÉTÉ.

Hpm.^nH^^^''''*^'^
"^ pourra se dissoudre qu'à laden^ande des sept-huitièmes des membres Les

det\
^"^ /'''''°"' ^ ^^ disposition, ap es les

ent"?iPs'^'?/r'"^
divisés par par'ties égale

i
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